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Direction départementale 
des territoires et de la mer

         
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DE PRESCRIPTIONS COMPLÉMENTAIRES

pour la remise en état du site du plan d’eau de la forêt de Grimbosq 
dans le cadre de l’effacement de la digue du plan d’eau

ruisseau de la Grande Vallée 
commune de GRIMBOSQ

LE PRÉFET DU CALVADOS
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le courrier de la direction départementale des territoire et de la mer du Calvados du 18 octobre
2011 à  M. le  Maire de la ville de Caen attestant de l'existence légale du plan d'eau de la forêt de
Grimbosq;

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L. 181-12, L. 181-14, L. 214-3, L. 214-6,  L. 214-17,
R. 181-43, R. 183-45 et R. 214-53;

VU  le porter à connaissance du projet de restauration de la continuité écologique du ruisseau de la
Grande Vallée au droit du plan d'eau de la forêt de Grimbosq adressé le 26 février 2020 à la direction
départementale des territoires et de la mer du Calvados par Monsieur le Maire de la ville de Caen;

VU l'avis émis le 17 avril 2020 par la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement  sur le projet visé ci-dessus;

VU l’arrêté préfectoral du 06 janvier 2020 donnant délégation de signature à monsieur Laurent MARY,
directeur départemental des territoires et de la mer du Calvados ;

VU l’arrêté en date  du 20 octobre 2020 de Monsieur  Laurent  MARY,  directeur  départemental  des
territoires  et  de  la  mer  du  Calvados,  donnant  subdélégation  de  signature  à  Madame  Sophie
GIACOMAZZI,  cheffe  du  service  eau  et  biodiversité  au  sein  de  la  direction  départementale  des
territoires et de la mer du Calvados,  et à Monsieur Quentin CATHRIN-HAMELIN, adjoint à la cheffe du
service eau et  biodiversité,  responsable  de l’unité  eau au sein  de la  direction  départementale  des
territoires et de la mer du Calvados ; 

CONSIDÉRANT que la ville de Caen a décidé de procéder à l'effacement de la digue du plan d'eau de la
forê de Grimbosq et à la renaturation du site pour répondre à l'obligation de continuité écologique du
ruisseau de la Grande Vallée prévue par l'article L. 214-17 du code de l'environnement;

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu, conformément aux dispositions des articles L. 181-12 et R. 181-43 du code
de l'environnement, de fixer les prescriptions relatives aux moyens à mettre en oeuve pour assurer la
remise en état du site;

CONSIDÉRANT que le projet de remise en éat du site du plan d'eau de la forêt de Grimbosq présenté
dans le porter à connaissance sus-visé est conforme à l'objectif de gestion équilibrée et durable de la
resource  en  eau  visé  à  l'article  L.  211-1  du  code  de  l'environnement,  notamment  qu'il  permet  le
rétablissement de la continuité éclogique du ruisseau de la Grande Vallée;

CONSIDÉRANT que le projet d'arrêté préfectoral à été porté à la connaissance de Monsieur le Maire de
la ville de Caen ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Calvados ;
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ARRETE

ARTICLE 1er:  Objet de l’arrêté

La ville de Caen, ci-après désignée « le bénéficiaire », procède à la remise en état du site du plan d’eau
de  la  forêt  de  Grimbosq  situé  sur  le  cours  d’eau  le  ruisseau  de  la  Grande  Vallée,  commune  de
GRIMBOSQ, dans les conditions fixées aux articles suivants.

La remise en état du site est réalisée selon les dispositions et dans les conditions figurant au porter à
connaissance sus-visé en ce qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté.
Toute modification du projet fait l’objet, avant réalisation, d’un porter à connaissance préalable auprès
de la direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) chargée de la police de l’eau.

ARTICLE 2:  Nature des travaux

La remise en état du site comprend les opérations suivantes :

- vidanges du plan d’eau et du pré-bassin situé en amont
La vidange du pré-bassin est réalisée par paliers afin de réduire le risque d’entraînement de particules
fines en aval en procédant à l’enlèvement progressif des planches constituant l’ouvrage de surverse.
En cas de départ important de particules fines vesr l’aval, un dispositif de filtration des eaux est mis en
place en aval du pré bassin.
La vidange du plan d’eau est réalisée en procédant à l’enlèvement des planches du moine du plan d’eau.
Des pêches de sauvegarde des poissons piègés dans le pré bassin et le plan d’eau sont réalisées.

- démolition des digues et ouvrages associés, moine, déversoir, passerelle, murets et ouvrages maçonnés

- comblement de l’ancien bras de surverse du pré bassin

-  mise en forme d’un nouveau lit de cours d’eau pour le « ruisseau de la Grande Vallée » par déblai-
remblai sur 387 ml environ, depuis le point de diffluence du cours actuel et du bras de surverse en
amont du pré bassin jusquà la passerelle située sur le cours d’eau en aval de la digue du plan d’eau
Le nouveau lit de cours d’eau est réalisé par terrassement selon une sinuosité proche de celle constatée
dans les sections du cours d’eau non anthropisées et un profil diversifié en fond de lit et en berge.
La pente moyenne du nouveau lit est de 1,90 %. Des variations altimétriques sont toutefois recherchées
afin de favoriser localement la diversification des habitats (succession de radiers-mouilles).
Le gabarit du cours d’eau est adapté pour assurer la conservation d’une lame d’eau suffisante pour la
survie et le transit de la faune aquatique en période d’étiage et permettre le débordement dès la crue
d’occurence annuelle.
La largeur moyenne du nouveau lit est de 2,50 m à plein bord et de 0,50 m en fond.
Le fond du lit est constitué d’une couche de matériaux gravelo-caillouteux de diamètre 20-250 mm
adaptés au contexte géologique local disposée sur une épaisseur de 40 cm en moyenne.

- mise en forme d’un nouveau lit de cours d’eau pour le « ruisseau de la Trévée » par déblai-remblai sur
106 ml environ depuis le point actuel  de rejet  du ruisseau dans le plan d’eau en amont jusqu’à sa
confluence en aval avec le nouveau tracé du ruisseau de la Grande Vallée en amont de la digue actuelle
du plan d’eau
Le nouveau lit de cours d’eau est réalisé par terrassement selon une sinuosité proche de celle constatée
dans les sections du cours d’eau non anthropisées et un profil diversifié en fond de lit et en berge.
La pente moyenne du nouveau lit est de 2,8 %. Des variations altimétriques sont toutefois recherchées
afin de favoriser localement la diversification des habitats (succession de radiers-mouilles).
La largeur moyenne du nouveau lit est de 0,80 m à plein bord et de 0,50 m en fond.
Le  fond  du  lit  est  constitué  d’une  couche  de  matériaux  gravelo-caillouteux  adaptés  au  contexte
géologique local  de diamètre 20-250 mm disposée sur une épaisseur de 40 cm en moyenne.

-  mise des matériaux gravelo-terreux de démolition des ouvrages en épaulement des talus existants
dans l’emprise du pré-bassin et du plan d’eau selon un profil de pente variable inférieur à 3 Horizontales
pour 2 verticales
L’ensemble  des  surfaces  travaillées  fait  l’objet  d’une  ensemencement  grainier  adapté  aux  milieux
aquatiques. Les pieds de berge des nouveaux lits de cours d’eau font l’objet de plantations de mottes
de plantes hélophytes en massifs disséminés.
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- création de milieux humides annexes aux lits de cours d’eau créés dans l’emprise de l’ancien plan d’eau
sous forme de dépressions  par  terrassements  en déblai  en pente douce de 4  Horizontales  pour  1
verticale
Les dépressions ont une profondeur maximum de 40 cm. Elles sont alimentées uniquement par surverse
du cours d’eau lors des crues ou par les eaux météoriques.
Des altitudes de fond de dépressions différentiées permettant l’instauration de gradients d’humidité
variés favorables à la mise en place d’habitats diversifiés sont recherchées.

- création d’une mare de 220 m² alimentée par une prise d’eau située sur le ruisseau de la Trévée
La mare a une profondeur de 0 à 1,40 m maximum au sein de surprofondeurs localisées.  
La prise d’eau est constituée d’une buse de 300 mm de diamètre pentée à 3,4 % et surmontée d’une
vanne à guillotine.
La cote du fil  d’eau de la buse est calée 8 cm au-dessus du fond du lit  du cours d’eau afin de ne
permettre l’alimentation de la mare qu’à partir d’un débit de cours d’eau supérieurs à 18 l/s (1,5 fois le
module).

-  mise  en  scène  par  déblai-remblai  d’un  ruisselet par  captation  d’une  source  en  rive  gauche  du
« ruisseau de la Grande Vallée » en aval de la digue du plan d’eau selon les mêmes dispositions que
celles arrêtées pour les nouveaux lits du « ruisseau de la Grande Vallée » et du « ruisseau de la Trévée ».

- réalisation d’un gué sur le « ruisseau de la Grande Vallée » en amont du plan d’eau en remplacement
de l’ouvrage de franchissement existant pour permettre le passage des engins forestiers

- mise en place d’un ouvrage de franchissement du ruisseau de la Trévée sur culées pour le passage du
chemin forestier en remplacement d’une buse existante
La largeur de l’ouvrage hors culée est de 4 m. Son tirant d’air est d’1 m minimum.

ARTICLE 3:  Période de réalisation des travaux

Les vidanges du plan d’eau et du pré-bassin sont réalisées durant la période de juillet-août.

Les  travaux  forestiers,  de  démolition  des  ouvrages  existants  et  de  terrassement  sont  réalisés  hors
période de nidification des oiseaux et en période de moindre vulnérabilité des chiroptères, soit durant
les mois de septembre et octobre.

ARTICLE 4:  Mesures d’évitement,  d’accompagnement ou de réduction des impacts des travaux sur
l’environnement

Sur la base des résultats du diagnostic écologique habitats naturels, faune et flore réalisé en 2019, le
bénéficiaire mets en œuvre les mesures  d’évitement, d’accompagnement ou de réduction suivantes :

4.1 Mesures d’évitement
Outre la période retenue pour la réalisation des travaux considérée comme la moins pénalisante pour
l’ensemble des espèces présentes sur le site mentionnée à l’article 3,
- balisage des zones de circulation des engins de travaux
- mise en protection des espèces rares  Gregorella humida, Pyrus Cordata desv, Potamogeton crispus et
Scirpus sylvaticus par une signalisation appropriée
- marquage des  arbres  à  abattre  et  des  arbres  à  cavités  susceptibles  d’accueillir  des  chiroptères  à
conserver

4.2 Mesures de réduction
Dans le  cas  où l’abattage d’arbres  ne peut  être  réalisé  pendant  la  période de septembre-octobre,
maintien sur site pendant au moins une semaine avant leur évacuation, lorsque celle-ci est nécessaire,
des arbres abattus présentant des potentialités d’accueil des chiroptères 

4.3 Mesures d’accompagnement
Outre la création de milieux humides annexes favorables à l’accueil d’une biodiversité diversifiée prévue
à l’article 2,
- éradication des espèces indésirables Pseudosasa japonoca, Lonicera japonica et Lemna minuta.
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- dans le cas où la préservation des espèces  Potamogeton crispus et Scirpus sylvaticus  ne peut être
assurée, prélèvement soigné, mise en jauge et réimplantation des espèces sur site
- dans la mesure du possible, repositionnement sur site des souches d’arbres abattus pour favoriser le
maitien des amphibiens

ARTICLE 5     :   Dispositions particulières

- 15 jours au moins avant le démarrage des travaux, le bénéficiaire informe la DDTM de la date retenue
pour le lancement des travaux.

- Un mois au moins avant le démarrage des travaux, le bénéficiaire adresse pour validation à la DDTM:

• les plans d’exécution des travaux ;

• les modalités détaillées des vidanges du pré-bassin et du plan d’eau : chronologie des opérations,
durées et débits de vidanges et dispositions permettant de respecter cette durée (le débit est fixé de
sorte qu’il ne soit pas porté atteinte au milieu aquatique en aval), nature et implantation du ou des
dispositifs de filtration des eaux ;

• les modalités détaillées des pêches de sauvegarde à réaliser dans le cadre des vidanges du plan d’eau
et du pré-bassin ;

•  les  modalités  prévues  pour  la  conservation  des  espèces  caractéristiques  du cours  d’eau  et  pour
l’élimination des espèces indésirables dans le cadre des pêches de sauvegarde ;

• les modalités détaillées retenues pour la dérivation des eaux des cours d’eau préalable aux travaux de
démolition, de terrassement et de mise en place des ouvrages de franchissement, pour limiter le risque
de départ  de matières en suspension dans les cours d’eau,  y  compris  en cas de crue (dispositions
retenues pour éviter la reprise des boues mises en dépôt provisoire avant réutilisation), et pour la mise
en eaux des nouveaux lits de cours d’eau créés ;
Les caractéristiques physiques et dimentionnelles des ouvrages, équipements ou aménagements ainsi
que leurs implantations sont précisées.

•  les  modalités  détaillées  d’éradication  des  espèces  indésirables  citées  au  4.3  ci-dessus  (mise  en
protection, méthode d’arrachage, protocole d’élimination) ;

• les filières d’élimination retenues pour les bétons et autres matériaux non réutilisés sur site. 

Le bénéficiaire informe également la DDTM de la mise en œuvre des mesures d’évitement prévues au 4.1
ci-dessus.

- Pendant la phase de chantier, le bénéficiaire s’assure que les mesures suivantes pour limiter le risque
de pollution accidentelles sont mises en œuvre :

• stationnement des engins de chantier et stokage du matériel et des matériaux de construction en
dehors des zones inondables ;

•  stokage  des  hydrocarbures  et  autres  produits  potentiellement  dangeureux  ainsi  que
réapprovisonnement en huiles et carburants et entretien des engins sur des aires étanches équipées
d’un système de récupération ;

• équipement des entreprises en kit anti-pollution.

Le bénéficiaire déclare  à la DDTM, dès qu’il en a connaissance, tout accident ou incident susceptible de
porter atteinte au milieu naturel ou aux biens des personnes.
Il prend, ou faire prendre, les dispositions pour mettre fin aux causes de l’incident ou de l’accident et y
remédier.

-  Au  plus  tard  2  mois  après  la  fin  des  travaux,  le  bénéficiaire  transmet  à  la  DDTM  les  plans  de
récolements de l’ensemble des aménagements prévus par le présent arrêté.

ARTICLE 6: Controles

Les agents de la DDTM et de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) en charge de missions de contrôle
au titre du code de l’environnement ont libre accès aux ouvrages et travaux prévus par le présent arrêté.
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ARTICLE 7: Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 

ARTICLE 8     : Publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Calvados.

Il est également publié  sur le portail Internet des services de l’État dans le Calvados pendant une durée
minimale de 4 mois.

Une  copie  est  affichée  en  mairie  de  GRIMBOSQ  pour  information  du  public  pendant  une  durée
minimum d’un mois.
Un procès verbal d’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire.

ARTICLE 9 : Voies et délais de recours

Le présent  arrêté  est  susceptible  d’un  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent  via l’adresse internet : https://www.telerecours.fr/

1° par Monsieur le Maire de la ville de CAEN, dans un délai de deux mois à compter du jour où il lui a été
notifié;

2° par les tiers intéressés  en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les
intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à
compter de :

- l’affichage en mairie prévu à l’article précédent ;

- sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Calvados.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. 
Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage.

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de
deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés au 1° et 2°ci-dessus.

ARTICLE 10     : Notification

Le présent arrêté est notifié à Monsieur le Maire de la ville de CAEN..

Une copie est adressée à Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Calvados
et à Monsieur le maire de GRIMBOSQ chargés, chacun pour ce qui le concerne, de son exécution.

                                                                                                        
                                                                                                       Fait à Caen, le 10 décembre 2020

                                                                                                        Pour le Préfet et par délégation
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Arrêté préfectoral portant agrément
de l'entreprise SAPIAN

pour la réalisation des opérations de vidange,
transport et élimination des matières extraites
des installations d'assainissement non collectif

LE PRÉFET DU CALVADOS
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le code de l'environnement ;

VU le code de la santé publique, notamment son article L. 1331-1-1 ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2224-8 ;

VU l'arrêté  ministériel  du  7  septembre  2009  modifié  le  3  décembre 2010  définissant  les  modalités
d'agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et l'élimination des
matières extraites des installations d'assainissement non collectif ;

VU la demande de renouvellement d'agrément reçue le 21 juillet 2020, complétée le 29 décembre 2020,
présentée  par  l'entreprise  SAPIAN,  représentée  par  monsieur  Christophe  LESOURD,  sise  1,  rue  des
Grands Champs ZA la Jalousie à LE CASTELET (SAINT AIGNAN DE CRAMESNIL) – 14540 ;

VU l’arrêté préfectoral en vigueur portant délégation de signature à monsieur Laurent MARY, directeur
départemental des territoires et de la mer du Calvados ;

VU l’arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer en vigueur portant subdélégation de
signature ;

CONSIDERANT que l'ensemble des pièces mentionnées à l'annexe I de l'arrêté du 7 septembre 2009
modifié susvisé a été délivré par le demandeur ;

CONSIDERANT que la demande d'agrément indique la quantité maximale annuelle de matières pour
laquelle l'agrément est demandé et justifie,  pour cette même quantité,  d'un accès spécifique à une
filière d'élimination des matières de vidanges ;

CONSIDERANT que  le  bordereau  de  suivi  des  matières  de  vidange  proposé  par  le  demandeur  est
conforme aux prescriptions de l'annexe II de l'arrêté du 7 septembre 2009 modifié susvisé ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer du Calvados ;

Direction Départementale des Territoires et de la Mer
10 boulevard général Vanier – CS75224 – 14052 Caen cedex 4
tél : 02 31 43 15 00 – fax : 02 31 44 59 87
horaires d'ouverture : 9h - 11h45 / 13h30 – 16h30 (16h vendredi et veille JF)
ddtm@calvados.gouv.fr  -  http://www.calvados.gouv.
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ARRETE

ARTICLE 1er : Bénéficiaire de l'agrément

Entreprise SAPIAN, représentée par monsieur Christophe LESOURD
Numéro SIRET : 662 005 214 005 04
Domicilié à l'adresse suivante : 1, rue des Grands Champs ZA la jalousie – 14540 LE CASTELET

ARTICLE 2 : Objet de l'agrément

L'entreprise  SAPIAN,  représentée  par  monsieur  Christophe  LESOURD,  est  agréée  pour  réaliser  les
vidanges  des  installations  d'assainissement  non  collectif  et  prendre  en  charge  le  transport  et
l'élimination des matières de vidange.

Le numéro départemental d'agrément qui lui est attribué pour cette activité est le n° 2010-N-SOC-CAL-
0008.

La quantité maximale annuelle de matières de vidange visée par le présent agrément est de 2 000 m3.

La filière d'élimination validée par le présent agrément est le traitement des matières de vidange dans la
station d'épuration de Touques appartenant à la Communauté de Communes Coeur Côte Fleurie, la
station d'épuration du Nouveau Monde à Mondeville appartenant à la Communauté  Urbaine Caen la
Mer, la station d'épuration de Honfleur appartement au SIVOM de Honfleur, la station d'épuration de
Lisieux appartenant Communauté d'Agglomération de Lisieux, la station de Pont Audemer appartenant
à la Communauté de Communes de Pont Audemer Val de Risle.

ARTICLE 3 : Suivi de l'activité

Le bénéficiaire de l'agrément doit respecter les prescriptions générales définies dans l'arrêté ministériel
du 7 septembre 2009 modifié susvisé.

Le  bénéficiaire  de  l'agrément  établit  pour  chaque  vidange  un  bordereau  de  suivi  des  matières  de
vidange en trois volets comportant à minima les informations prévues à l'annexe II de l'arrêté ministériel
du 7 septembre 2009 modifié susvisé. Ces trois volets sont conservés respectivement par le propriétaire
de l'installation vidangée, le bénéficiaire de l'agrément et le responsable de la filière d'élimination.

Le volet conservé par le propriétaire de l’installation vidangée est signé par lui-même et le bénéficiaire
de  l’agrément.  Ceux  conservés  par  le  bénéficiaire  de  l’agrément  et  le  responsable  de  la  filière
d’élimination sont signés par les trois parties.

Le bénéficiaire de l'agrément tient  un registre comportant  les  bordereaux de suivi  des  matières  de
vidange classés par dates. Ce document est tenu en permanence à la disposition du Préfet et de ses
services.

Le bénéficiaire de l'agrément adresse au service chargé de la police de l'eau, chaque année avant le 1er
avril, un bilan d'activité de vidange de l'année antérieure. Ce bilan comporte à minima :

– les informations concernant le nombre d'installations vidangées par commune et les quantités
totales de matières correspondantes ;

– les quantités de matières dirigées vers la filière d'élimination retenue ;
– un état  des  moyens de vidange dont  dispose le bénéficiaire de l'agrément et  les  évolutions

envisagées.

Le bénéficiaire de l'agrément conserve le registre et le bilan dans ses archives pendant dix années.
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ARTICLE 4 : Contrôle par l'administration

Le préfet et ses services peuvent procéder à la réalisation des contrôles nécessaires à la vérification de
l'exactitude des déclarations effectuées par le bénéficiaire de l'agrément et contrôler le respect de ses
obligations au titre du présent arrêté. Ces opérations de contrôle peuvent être inopinées.

ARTICLE 5 : Modification des conditions de l'agrément

En cas de modification ou de projet de modification de la quantité maximale annuelle de matières de
vidange agréée et/ou de la filière d'élimination, le bénéficiaire de l'agrément sollicite auprès du Préfet
une modification des conditions de son agrément.

ARTICLE 6 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l'agrément de faire les déclarations ou
d'obtenir les autorisations requises par d'autres réglementations.

ARTICLE 8 : Durée de l'agrément

La durée de validité de l'agrément est fixée à dix ans à compter de la date de signature du présent
arrêté.

A l'expiration de cette période, l'agrément peut être renouvelé pour une même durée, sur demande
expresse du bénéficiaire.  La demande de renouvellement de l’agrément est  transmise au service en
charge de la police de l’eau au moins six mois avant la date limite de fin de validité de l’agrément initial.
Cette  demande  est  accompagnée  d’un  dossier  comportant  l’ensemble  des  pièces  mentionnées  à
l’annexe I de l’arrêté du 7 septembre 2009 modifié susvisé actualisées.

Lorsque les modalités ci-dessus sont respectées, la validité de l’agrément initial est prolongée jusqu’à
notification de la décision préfectorale concernant la demande de renouvellement.

Le préfet peut toutefois décider de retirer cette prolongation temporaire d’agrément conformément à
l’article 9 du présent arrêté ou en cas de manquement du demandeur à ses obligations dans le cadre de
l’instruction de son dossier de demande de renouvellement d’agrément.

ARTICLE 9 : Suspension ou modification de l'agrément

L’agrément peut être retiré ou modifié à l’initiative du préfet dans les cas suivants :
– en cas de faute professionnelle grave ou de manquement à la moralité professionnelle ;
– lorsque la capacité de la filière d’élimination des matières de vidange ne permet pas de recevoir

la quantité maximale pour laquelle le bénéficiaire a été agréé ;
– en cas de manquement du bénéficiaire aux obligations de l’arrêté du 7 septembre 2009 modifié

susvisé, en particulier, en cas d’élimination de matières de vidange hors de la filière prévue par
l’agrément ;

– en cas de non-respect des éléments déclarés dans la demande d’agrément.

En  cas  de  retrait  ou  de  suspension  de  l’agrément,  le  bénéficiaire  ne peut  plus  assurer  les  activités
mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et est tenu de prendre toute disposition nécessaire pour
veiller à ce que les matières de vidange dont il a pris la charge ne provoquent aucune nuisance et de les
éliminer conformément à la réglementation.

Le bénéficiaire dont l’agrément a été retiré ne peut prétendre à un nouvel agrément dans les six mois à
compter de la notification de la décision de retrait.
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ARTICLE 10 : Publication et information des tiers

Cet  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’Etat  du  département  du
Calvados.
Une liste des personnes agréées est publiée sur le site Internet de la Préfecture du Calvados.

ARTICLE 11: Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible d’un recours sur le site web de télérecours (https://www.telerecours.fr)
ou devant le tribunal administratif territorialement compétent :

1° Par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la date du jour où la décision lui a été
notifié ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les
intérêts  mentionnés  à  l’article  L.181-3  du  code de  l’environnement,  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de :

- sa publication sur le portail des services de l’État dans le Calvados ;

ARTICLE 12 :  Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et de la
mer, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

   Fait à Caen, le 05 janvier 2021
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Préfecture du Calvados

14-2021-01-08-002

Liste d'aptitude aux fonctions de commissaires-enquêteurs

pour l'année 2021
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Sous-préfecture de Vire

14-2021-01-11-003

MODIFICATION STATUTAIRE SIVOM DU

CAUMONTAIS
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